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1. TARIF APPLICABLE 

1.1. OBTENTION DE LA CERTIFICATION (en € HT) 

Ref PRESTATIONS TARIFS 

412 FRAIS D'OUVERTURE DE DOSSIER (FRAIS D’ENTREE) 2200 

 INSTRUCTION DU DOSSIER DE DEMANDE D’ADMISSION (1) 

415 - par gamme 825 

 AUDIT D’ADMISSION D’UN SITE DE PRODUCTION  

(incluant la préparation, la prestation d’audit, le rapport, le suivi des actions correctives et le 

temps de déplacement et le prélèvement le cas échéant) 

311

+ 

331 

Forfait Zone 1(2) :  

(frais de séjour et de déplacement en sus : voir Terms and Conditions) 3960 

311

+ 

332 

Forfait Zone 2(2) :  

 (frais de séjour et de déplacement en sus : voir Terms and Conditions) 4620 

311

+ 

333 

Forfait Zone 3(2) :  

 (frais de séjour et de déplacement en sus : voir Terms and Conditions) 5940 

314 Temps additionnel, le cas échéant, par heure 165 

231 PRELEVEMENT DANS LE COMMERCE OU SUR STOCK (hors audit) 660 

211 ESSAIS D’ADMISSION TARIFS 

 Rapport d’essais 360 

 Conduits rigides  

 Contrôle dimensionnel 600 

 mécanique - vibrations 1805 

 mécanique - tractions 545 

 mécanique - compressions 545 

 mécanique - résistance latérale (3 diamètres) 1565 

 Etanchéité interne à l'eau après sollicitations thermiques 725 

 Examen d'un conduit après essai d'étanchéité interne à l'eau 420 

 Etanchéité externe à l'eau après sollicitations thermiques 420 

 Etanchéité à l'air sur produits neufs 300 

 Démontabilité sur produits neufs (Comprend 2 essais d'étanchéité à l'air) 545 

  Performance thermique - (incluant le montage/démontage et les essais 
d'étanchéité à l'air, hors vibration) 

7020 

  Performance thermique + 11 cycles - (incluant le montage/démontage et 
les essais d'étanchéité à l'air, hors vibration) 

7380 

 Choc thermique faisant suite à un essai de performance thermique, 
montant à ajouter à la ligne précédente  (incluant les essais d'étanchéité à 
l'air) 

3060 
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 Choc thermique seul (incluant montage/démontage de la maquette 
thermique, les essais d'étanchéité à l'air, hors vibration)  

6120 

 Déposabilité 785 

 Diffusion de vapeur 2285 

 Conditionnement thermique 2700 

 Tubage rigide et flexible  

 Dimensions 300 

 Etanchéité au gaz à froid (100 et 200 Pa) 300 

 Compression des éléments ou des supports 545 

 Traction - Torsion 1500 

 Ecrasement 181 

 Flexibilité 545 

 Charge au vent (soufflerie) 3785 

 Résistance latérale 545 

 Démontabilité 480 

 Effort de traction 545 

 Essais thermique   

    - Montage/démontage plus instrumentation 3060 

    - Essai à T, N1 ou N2 2885 

    - Choc thermique N1 ou N2 (classement G) 5765 

    - Essai à T, P1, P2, H1 ou H2 3660 

    - Choc thermique P1, P2, H1 ou H2 (classement G) 7800 

 Résistance à la pénétration des condensats 785 

 Essai thermique simplifié 8700 

371 VERIFICATIONS COMPLEMENTAIRES :  

Examen du plan d’action suite à non-conformité relevée lors des essais  
825 

(1) Les frais de gestion sont facturés au tarif minimum. Toutefois, des frais supplémentaires pourront 

être facturés sur la base du tarif horaire d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION, en cas d'examen ou 

d'assistance technique complémentaire, nécessaires pour l'instruction d'une demande. 

Taux horaire = 165 € HT  

(2) Les zones géographiques sont définies dans le document « Terms and Conditions » en annexe 
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1.2. SUIVI DES PRODUITS CERTIFIES (en € HT) 

 PRESTATIONS TARIFS 

722 DROIT D’USAGE 1003 

722 FRAIS FIXES DE REDEVANCE ANNUELLE 660 

611 

613 

FRAIS VARIABLES DE REDEVANCE ANNUELLE (par site de fabrication) 

- par famille 770 

417 INSTRUCTION DU DOSSIER D’ADMISSION COMPLEMENTAIRE (1) 1100 

417 INSTRUCTION DU DOSSIER D’EXTENSION (1) 825 

417 INSTRUCTION DU DOSSIER DE MAINTIEN (1) 660 

 AUDIT DE SURVEILLANCE ou SUPPLEMENTAIRE D’UN SITE DE PRODUCTION  

(incluant la préparation, la prestation d’audit, le rapport, le suivi des actions correctives et le 

temps de déplacement et le prélèvement le cas échéant) 

312

+ 

331 

Forfait Zone 1 (2):  

(frais de séjour et de déplacement en sus : voir Terms and Conditions) 3300 

312

+ 

332 

Forfait Zone 2 (2):  

 (frais de séjour et de déplacement en sus : voir Terms and Conditions) 3960 

312

+ 

333 

Forfait Zone 3 (2):  

 (frais de séjour et de déplacement en sus : voir Terms and Conditions) 4620 

314 Temps supplémentaire, le cas échéant, par heure 165 

231 PRELEVEMENT DANS LE COMMERCE OU SUR STOCK (hors audit) 825 

211 ESSAIS DE SURVEILLANCE TARIFS 

 Conduits multi parois  

 Essai de démontabilité 495 

 Montage de la maquette thermique simplifiée 
2080 

 Etanchéité à l’air avant et après sollicitation thermique 

 résistance à l’eau de pluie 275 

 Résistance à la pénétration de condensats 275 
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 Conduits simple paroi rigide  

 Etanchéité à l’air sur 2 éléments droits 

1565  Montage de la maquette thermique 

 Etanchéité à l’air avant et après sollicitation thermique 

 Etanchéité à l’air sur 2 éléments droits seule 495 

 Conduits flexibles  

 Traction - Torsion (1er produit flexible) 1500 

 Traction - Torsion (au-delà du 1er produit flexible testé) 1020 

371 VERIFICATIONS COMPLEMENTAIRES :  

Examen du plan d’action suite à non-conformité relevée lors des essais  
825 

(1) Les frais de gestion sont facturés au tarif minimum. Toutefois, des frais supplémentaires pourront 

être facturés sur la base du tarif horaire d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION, en cas d'examen ou 

d'assistance technique complémentaire, nécessaires pour l'instruction d'une demande. 

Taux horaire = 165 € HT  

(2) Les zones géographiques sont définies dans le document « Terms and Conditions » en annexe 

 

2. CONDITIONS DE FACTURATION 

Les conditions de facturation sont précisées dans le document « Terms and Conditions » en annexe en 

lieu et place de la en partie 4 du Référentiel commun de certification des programmes NF gérés par 

EUROVENT CERTITA CERTIFICATION. 

Les conditions de paiement sont mentionnées sur les factures. 

L’envoi des factures est effectué uniquement par mail. Une copie papier de la facture est disponible sur 

demande. 


